Madame,

Vous trouverez ci-après la réponse de Dominique Voynet à votre message 

relatif au projet de loi sur les OGM.

Restant à votre disposition pour toute précision, nous vous prions d’agréer 

nos sincères salutations.

L’équipe de Dominique VOYNET

***

Madame, Monsieur,

Vous avez sollicité mon point de vue à l’occasion de l’examen au Sénat du 

projet de loi sur les organismes génétiquement modifiés.

Ma réponse ne vous surprendra pas : je partage idée selon laquelle ce texte 

engage, bien au-delà de débats techniques ou technologiques, un profond 

débat de société quant à l’idée que nous nous faisons de l’agriculture, de 

l’alimentation ou de la protection de l’environnement.

Le projet de loi soumis au Parlement par le Premier Ministre ne 

correspondait pas, nous l’avons dit, à cette vision. Fondé sur l’idée que 

les plantes génétiquement modifiées sont indispensables et que leur culture 

doit être encouragée, le texte correspondait à une légalisation de fait de 

la contamination génétique.

Le projet de loi a, par surcroît, été largement amendé en séance publique. 

Les parlementaires de la majorité –, menés par le rapporteur, M. Bizet 

(UMP, Manche), connu pour ses positions très rigides sur la question – ont 

presque vidé le texte de toute substance et, à tout le moins, de son 

ambition initiale, pourtant bien modeste, de clarifier la situation 

règlementaire.

Les sénateurs Verts – et en particulier mon collègue Jacques Muller, chef 

de file des Verts sur ce dossier – ont tenté en séance d’améliorer le 

texte, tandis que les parlementaires UMP s’ingéniaient à le dénaturer. Le 

rapport des forces en présence étant ce qu’il est – cinq sénateurs Verts 

pour plusieurs centaines de sénateurs de droite et de gauche partageant 

parfois, sur les questions environnementales, un conservatisme affligeant, 

nous n’avons pu qu’assister consternés à la déroute des ambitions du 

Grenelle de l’Environnement.

Le texte, toutefois, repassera en seconde lecture au Sénat, et nous 

tâcherons là aussi de réduire autant que possible les risques d’un 

affaiblissement de la future loi.

D’ici là, le projet de loi sur les OGM sera soumis en première lecture à 

l’examen de l’Assemblée nationale, où les députés Verts comptent également 

faire entendre les appels à la raison et à la précaution qui s’imposent en 

la matière. Mais c’est aussi de la mobilisation de chacun que dépendra 

l’issue de la bataille parlementaire : si, dans chaque circonscription, les 

députés, y compris de la majorité, sont véritablement saisis des demandes 

et des attentes de leurs concitoyens, ils devront entendre cette parole.

Dans l’espoir que l’action de tous porte ses fruits, et restant à votre 

disposition pour toute précision complémentaire, je vous prie de croire, 

Madame, Monsieur, à l’assurance de mes salutations écologistes.

Dominique VOYNET
